
C-18, la loi canadienne qui oblige les Gafam Ã  contribuer au financement des
mÃ©dias locaux

Description

Le 19 dÃ©cembre 2023, la loi C-18 sur les nouvelles en ligne entrera en vigueur au Canada. Son 
sommaire rÃ©sume bien ses objectifsÂ :Â Â«Â Le texte rÃ©glemente les intermÃ©diaires de nouvelles 
numÃ©riques afin de renforcer lâ€™Ã©quitÃ© sur le marchÃ© canadien des nouvelles numÃ©riques 
et de contribuer Ã  sa viabilitÃ©. Il Ã©tablit un cadre dans lequel les exploitants dâ€™intermÃ©diaires 
de nouvelles numÃ©riques et les entreprises de nouvelles peuvent conclure des accords concernant le 
contenu de nouvelles rendu disponible par les intermÃ©diaires de nouvelles numÃ©riques.Â Â»

Un rapport de force inÃ©gal est au cÅ“ur des politiques canadiennes de rÃ©gulation et de
rÃ©glementation des mÃ©dias depuis un siÃ¨cleÂ :Â 40Â millions de Canadiens â€“ dont 8 millions de
francophones â€“ cohabitent dans lâ€™espace mÃ©diatique nord-amÃ©ricain avec 330 millions
dâ€™AmÃ©ricains des Ã‰tats-Unis. Conscient de la nÃ©cessitÃ© de prÃ©server une identitÃ©
canadienne aux fournisseurs de services dâ€™information sâ€™adressant aux citoyens du pays, le
gouvernement fÃ©dÃ©ral dâ€™Ottawa a cherchÃ© Ã  en rÃ©guler le cadre depuis plus dâ€™un siÃ¨cle.
DÃ¨s les annÃ©es 1920 apparaÃ®t un dÃ©sÃ©quilibre entre les rÃ©seaux radios nationaux amÃ©ricains
et les stations locales canadiennes qui leur servent de relais de diffusion. En 1929, la commission royale
Aird sur la radiodiffusion plaide pour une rÃ©glementation afin dâ€™aider Ã  prÃ©server
laÂ Â«Â souverainetÃ© culturelleÂ Â»Â canadienne1Â et la crÃ©ation dâ€™un service public de radio, la
BBC britannique servant de modÃ¨le. Le Parlement du Canada adopte la premiÃ¨re loi sur la radiodiffusion
en 1932, avec dÃ©jÃ  le souci de fixer les rÃ¨gles du jeu du partage des revenus publicitaires. Cette loi sera
mise Ã  jour au fil des dÃ©cennies et, en 1968, le Canada crÃ©e le CRTC, le Conseil de la radiodiffusion
et des tÃ©lÃ©communications canadiennes. Le CRTC joue, depuis cette date, le rÃ´le central dâ€™arbitre
rÃ©gulateur des mÃ©dias et pose la doctrine pour ce qui est de la chaÃ®ne de revenus. Ses dÃ©cisions
tiennent compte de la gÃ©ographie et des dynamiques des modÃ¨les dâ€™affaires.

Le Canada doit composer avec le libre accÃ¨s Ã  lâ€™information et avec le poids des puissants 
rÃ©seaux voisins pour prÃ©server son espace mÃ©diatique propre

La population canadienne est concentrÃ©e autour de la frontiÃ¨re avec les Ã‰tats-Unis (le 49e

Â parallÃ¨le) et les Canadiens ont accÃ¨s aux rÃ©seaux tÃ©lÃ©visÃ©s des deux pays. Les chaÃ®nes
locales amÃ©ricaines ciblaient directement leurs voisins transfrontaliers canadiens anglophones, un peu Ã 
la maniÃ¨re des radios pÃ©riphÃ©riques franÃ§aises avant la libÃ©ralisation des ondes, et captaient, avec
les mÃªmes programmes, un public et des revenus publicitaires que le CRTC considÃ©rait comme devant
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rester canadiens. Lâ€™exemple le plus criant reste la station KCND TV2, Ã©tablie dans un village de
moins deÂ 1 000Â habitants de lâ€™Ã‰tat du Dakota du Nord, afin dâ€™arroser le marchÃ© voisin de
Winnipeg. KCND allait jusquâ€™Ã  favoriser la pose dâ€™antennes aux habitants de Winnipeg pour
mieux capter son signal.Â La commission Aird de 1929 visait Ã  sauvegarder la souverainetÃ© culturelle
canadienne et, en 1972, le CRTC sâ€™oppose au libre-Ã©change tÃ©lÃ©visÃ© transfrontalier.

Sa dÃ©cision, toujours en vigueur aujourdâ€™hui, vise le partage des revenus publicitaires entre entitÃ©s
canadiennes et amÃ©ricaines pour imposer aux tÃ©lÃ©diffuseurs la politique diteÂ Â«Â de substitution
des signauxÂ Â».Â Lors de la diffusion dâ€™un mÃªme programme Ã  la mÃªme heure sur un rÃ©seau
canadien et amÃ©ricain, la substitution des signaux exige que les tÃ©lÃ©diffuseurs canadiens diffusent le
signal canadien â€“ et donc les publicitÃ©s canadiennesÂ â€“, y compris sur le rÃ©seau amÃ©ricain
captÃ© au Canada.Â Ã€Â titre dâ€™exempleÂ : le Super Bowl de la National Football League est
diffusÃ© au Canada Ã  la fois par les rÃ©seaux amÃ©ricains ABC, NBC ou Fox et par le rÃ©seau
canadien CTV (groupe Bell Media). Les pauses publicitaires sont 100 % canadiennes, y compris celles du
rÃ©seau amÃ©ricain diffusÃ© vers le public canadien.

Ce rappel sur les dynamiques du marchÃ© tÃ©lÃ©visuel canadien, notamment anglophone, est
nÃ©cessaire pour apprÃ©hender le contexte numÃ©rique. Les autoritÃ©s canadiennes, soucieuses de
prÃ©server un espace mÃ©diaÂtique national, doivent en permanence composer avec le dÃ©sÃ©quilibre
entre le libre accÃ¨s Ã  lâ€™information et au divertissement du public canadien et le poids des puissants
rÃ©seaux voisins, qui concurrencent les acteurs canadiens de plus petite taille, et cela dans tous les secteurs
des mÃ©dias.

Le Canada, comme le reste des marchÃ©s mondiaux, a connu la double secousse de la concentration des
groupes mÃ©dias locaux autour des tÃ©lÃ©coms â€“ Bell Media intÃ¨gre le premier opÃ©rateur
tÃ©lÃ©com du pays et le groupe de diffusion TV le plus puissant â€“ et de lâ€™affaiblissement des
mÃ©dias ditsÂ Â«Â traditionnelsÂ Â», au profit des plateformes Gafam et notamment Google/YouTube et
Facebook.Â Les deux premiÃ¨res dÃ©cennies du web grand public (2000-2023) ont vu le public canadien
adopter en masse les mÃ©dias numÃ©riques pour leur recherche dâ€™information.Â Les revenus
rÃ©currents classiques â€“ petites annonces immobiliÃ¨res et publicitÃ© locale â€“ ont dâ€™abord
Ã©tÃ© captÃ©s par des sites spÃ©cialisÃ©s, et le gros du trafic des sites propres des mÃ©dias a ensuite
basculÃ© vers les plateformes. Pour lâ€™annÃ©e 2021, le marchÃ© publicitaire en ligne au Canada pesait
12,3 milliards de dollars canadiens et deux acteurs clÃ©s, Google et Meta, en accaparaient 79 %.

Le Canada affiche clairement lâ€™intention deÂ C-18Â : viabiliser le secteur de lâ€™information 
numÃ©rique
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La concurrence des plateformes a profondÃ©ment modifiÃ© le paysage mÃ©diatique canadien et, selonles
chiffres publiÃ©s par le ministÃ¨re du patrimoine canadien (Ã©quivalent du ministÃ¨re franÃ§ais de la
culture et en charge de la loi C-18)3Â :Â Â«Â Entre 2008 et 2020, les revenus totaux provenant de la 
tÃ©lÃ©vision, de la radio, des journaux et des magazines ont diminuÃ© de prÃ¨s de 6 milliards de dollars. 
Au Canada, au moins un tiers des emplois du secteur du journalisme ont disparu entre 2010 et 2016. Depuis 
2008, 474 organes de presse ont fermÃ© leurs portes dans 335 communautÃ©s Ã  travers le Canada.Â Â»

Le secteur de lâ€™information, bousculÃ© par la montÃ©e des plateformes agissant comme des pÃ©ages
prÃ©levant lâ€™essentiel des revenus, a dÃ» innover pour transformer son modÃ¨le
Ã©conomique.Â Plusieurs exemples sont intÃ©ressantsÂ : le journalÂ La PresseÂ (le plus ancien
quotidien francophone du pays) devenu un organisme Ã  but non lucratif, la mutation du groupe de
quotidiens rÃ©gionaux Le Soleil en coopÃ©rative et le lancement de mÃ©dias en ligne ayant recours Ã 
des dons au dÃ©marrage (le Canadaâ€™s National Observer).

Les transformations du secteur de lâ€™information liÃ©es aux bouleversements numÃ©riques
reprÃ©sentent un enjeu culturel et dÃ©mocratique pour les autoritÃ©s canadiennes. Comme pour la radio
dans les annÃ©es 1920 et la tÃ©lÃ©vision en 1972, le lÃ©gislateur rÃ©pond ainsi Ã  un nouveau
dÃ©sÃ©quilibre entre entitÃ©s canadiennes et amÃ©ricaines, et va tenter dâ€™arbitrer entre les
habitudes de consommation du public et la chaÃ®ne de revenus des gÃ©ants numÃ©riques.

Lâ€™industrie de lâ€™information et les instances parlementaires ont rÃ©digÃ© plusieurs rapports,
notamment le rapport Yale remis en janvier 20204, traitant de lâ€™avenir des communications au Canada.
Ce rapport fait le constat de la crise du secteur â€“Â Â«Â Le virage numÃ©rique menace la viabilitÃ© du 
contenu de nouvelles canadienÂ Â»Â â€“ et formule des recommandations qui seront reprises dans la loi C-
18, notamment la notion de redevances versÃ©es par les entreprises dâ€™agrÃ©gation de contenus.

Le gouvernement expose clairement son intention dÃ¨s le sommaire de la loiÂ :Â Â«Â Le texte 
rÃ©glemente les intermÃ©diaires de nouvelles numÃ©riques afinÂ [â€¦]Â de contribuer Ã  sa 
viabilitÃ©.Â Â»5Â CetteÂ viabilisationÂ passe par la mise en place dâ€™un cadre pour le partage de
revenus entre les gÃ©ants numÃ©riques et les mÃ©dias numÃ©riques en ligne canadiens producteurs de
nouvelles.

Dans son document du 2 septembre 2023 sur la mise en application de la loi6, le lÃ©gislateur canadien
appuie son raisonnement pour la rÃ©munÃ©ration des producteurs de nouvelles par les diffuseurs
numÃ©riques sur plusieurs exemples dÃ©jÃ  en application ou en cours dâ€™Ã©laboration, et la
dÃ©marche australienne adoptÃ©e en 2021 est citÃ©e abondamment (voirÂ La remÂ nÂ°57-58, p.65),
ainsi que les efforts europÃ©ens (France, Espagne, voirÂ La remÂ nÂ°60, p.5) et voisins (Californie).

Lâ€™objectif de C-18 est de mettre en placeÂ Â«Â un rÃ©gime de nÃ©gociation pour sâ€™assurer que 
les entreprises de nouvelles sont rÃ©munÃ©rÃ©es Ã©quitablement pour les nouvelles quâ€™elles 
produisentÂ Â»
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Lâ€™intransigeance affichÃ©e des gÃ©ants numÃ©riques pour Ã©viter de faire jurisprudence

Les plateformes numÃ©riques, fortes du succÃ¨s de leur modÃ¨le dâ€™agrÃ©gation de contenus,
redoutent avant tout que lâ€™Australie et le Canada fassent jurisprudence. Pour contrer les discours
politiques, elles mettent en avant des programmes famÃ©liques de soutien Ã  la production
dâ€™information et affichent, depuis le dÃ©but des discussions, une grande intransigeance.

Alors que la loi Ã©tait encore en cours dâ€™Ã©laboration, Google a dÃ©cidÃ© de mener des
expÃ©rimentations de blocages des liens vers les nouvelles canadiennes sur ses services et cela pendant
cinq semaines dÃ¨s fÃ©vrier 20237. Ces mesures de blocage avaient dÃ©jÃ  Ã©tÃ© prises en Australie
en 2021 et avaient Ã©tÃ© largement commentÃ©es nÃ©gativement dans le monde entier. Meta/Facebook
a fait de mÃªme au cours de lâ€™Ã©tÃ© 2023, sous couvert de mise en conformitÃ© avec la loi qui
nâ€™Ã©tait pas encore entrÃ©e en vigueur.

La pÃ©riode des mÃ©ga-incendies a reprÃ©sentÃ© un dÃ©fi quant Ã  lâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™information
dâ€™urgence, et les autoritÃ©s dâ€™Ottawa ont critiquÃ© les blocages des plateformes numÃ©riques en
des termes trÃ¨s dursÂ : la ministre du patriÂmoineÂ Â«Â estimant quâ€™il Ã©tait totalement 
Â«Â dÃ©raisonnableÂ Â» et Â«Â irresponsableÂ Â» dâ€™empÃªcher lâ€™accÃ¨s aux nouvelles Ã  des 
gens en temps de criseÂ Â»8.

Un premier bilan du dialogue entre le gouvernement et les gÃ©ants numÃ©riques

Lâ€™exemple australien a Ã©tÃ© abondamment Ã©tudiÃ© par le lÃ©gislateur canadien, mais les
ressorts de la nÃ©gociation conclue en Australie ne semblent pas avoir Ã©tÃ© analysÃ©s de la mÃªme
maniÃ¨re par les gÃ©ants numÃ©riques pour leurs voisins canadiens.

Le processus australien diffÃ¨re du Canada sur un point qui semble important pour Google et
Meta/FacebookÂ : les circonstances exactes de la nÃ©gociation de partage de revenus avec les mÃ©dias
numÃ©riques rÃ©cipiendaires.Â Plusieurs analyses rappellent que la premiÃ¨re mouture du News Media
Bargaining Code comportait la possibilitÃ© pour le TrÃ©sor australien de dÃ©signer nommÃ©ment les
plateformes soumises Ã  contribution pour la reprise dâ€™informations Michael Geist, professeur Ã 
lâ€™universitÃ© dâ€™Ottawa, souligne que cette Ã©ventualitÃ© a Ã©tÃ© le dÃ©clencheur des
nÃ©gociations de grÃ© Ã  grÃ©. Google et Meta ont ainsi nouÃ© des ententes de versement de
redevances avec les mÃ©dias en ligne australiens avant le vote de la loi. Pour lâ€™heure, ni Google ni
Meta nâ€™ont Ã©tÃ© spÃ©cifiquement dÃ©signÃ©s par les autoritÃ©s australiennes. Une analyse post-
adoption du News Media Bargaining Code permet de dire que lâ€™Australie a su jouer de la menace de la
rÃ©glemenÂtation, et notamment de la dÃ©signation officielle, pour inciter Ã  la nÃ©gociation directe,
sans lâ€™intervention du Â gouvernement.
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Au Canada, le dialogue est assez tendu dÃ¨s le lanceÂment des dÃ©bats parlementaires. Les principales
plateformes procÃ¨dent Ã  des blocages de liens de nouvelles pour montrer leur hostilitÃ©, et la rÃ©ponse
gouvernementale a Ã©tÃ© de cesser de diriger ses investissements publicitaires pour les campagnes
publiques vers les gÃ©ants numÃ©riques.

Google rÃ©pond Ã  lâ€™avancÃ©e des dÃ©bats au Parlement avec un billet de blog trÃ¨s ferme9Â :Â 
Â«Â Le projet de loi C-18 est devenu loi et reste irrÃ©alisable.Â [â€¦]Â En consÃ©quence, nous avons 
informÃ© le gouvernement que nous avons pris laÂ dÃ©cision difficile de supprimer, lorsque la loi entrera 
en vigueur, les liens vers les actualitÃ©s canadiennes de nos produits de recherche, dâ€™actualitÃ©s et de 
dÃ©couverte et de ne plus pouvoir exploiter Google News Showcase au Canada.Â Â»

Meta/Facebook adopte la mÃªme attitude10Â :Â Â«Â La Loi sur les nouvelles en ligne est une loi 
fondamentalement imparfaite qui fait fi des rÃ©alitÃ©s du fonctionnement de nos plateformes, des 
prÃ©fÃ©rences de leurs utilisateurs et de la valeur que nous accordons aux Ã©diteurs de presse. Comme 
lâ€™a dit le ministre du Patrimoine canadien, la maniÃ¨re dont nous choisissons de nous conformer Ã  la 
loi constitue une dÃ©cision dâ€™affaires, et nous avons fait notre choix. Bien que ces tests de produit 
soient temporaires, nous entendons mettre fin Ã  lâ€™accÃ¨s au contenu de nouvelles de faÃ§on 
permanente suivant lâ€™adoption du projet de loi C-18.Â Â»

ScÃ©narios possibles aprÃ¨s lâ€™entrÃ©e en vigueur de C-18

Il y a deux scÃ©narios probables aprÃ¨s lâ€™entrÃ©e en vigueur de C-18Â : une mise en application
Ã©dulcorÃ©e, et donc une pacification des relations entre le gouvernement canadien et les plateformes, ou
bien, Ã  lâ€™inverse, un durcissement confirmÃ© et un blocage des nouvelles canadiennes sur les services
des gÃ©ants numÃ©riques.

Le blocage total des mÃ©dias canadiens sur Google et Meta/Facebook confirmerait le rÃ´le que se sont
assignÃ© ces entreprisesÂ : celui de demeurer hostile Ã  toute rÃ©glementation sous couvert dâ€™un
statut dâ€™innovateurs. Les autoritÃ©s canadiennes seraient alors en mesure de se poser en victimes du
Big Tech et des Gafam si avides de profits que la mise en danger des mÃ©dias nationaux nÃ©cessaires au
dÃ©bat dÃ©mocratique ne les concerne en rien.

Les gÃ©ants numÃ©riques devraient prendre garde pour deux raisons. Ils surveillent la progression des
dÃ©bats en Californie, oÃ¹ les dirigeants de lâ€™Ã‰tat Ã©tudient un systÃ¨me de redevances similaire
aux dispositions australiennes et canadiennes. La Californie pourrait accÃ©lÃ©rer le processus au vu de
lâ€™Ã©chec canadien et serait trÃ¨s vraisemblablement suivie par lâ€™Union europÃ©enne au grand
complet.

En outre, le refus des plateformes de contribuer Ã  la santÃ© financiÃ¨re des mÃ©dias producteurs des
informations que leurs services agrÃ¨gent mettrait Ã  mal le rÃ©cit quâ€™elles construisent depuis plus de
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deux dÃ©cennies,Â selon lequel elles sont tout, sauf des mÃ©dias quâ€™il est nÃ©cessaire de rÃ©guler
comme le sont la presse Ã©crite, radio et tÃ©lÃ©visÃ©e.
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